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FIN DE SAISON 2023/2024 

À L’AMÉTHYSTE

Abraham Diallo
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Tout au long de la saison 2023/2024, l’Améthyste aura 
proposé plus de 30 évènements culturels différents, 
avec une cinquantaine de représentations au total : 
une dizaine de spectacles vivants (théâtre, humour, 
danse), une douzaine de concerts (deux tiers en 
musiques actuelles et un tiers en jazz, musiques 
du monde et traditionnelles), des conférences et 
spectacles amateurs… Cette programmation est 
construite en partie grâce aux partenariats avec les 
associations locales : les Amis de la musique, Jour de 
Fête, BZK… et des acteurs culturels forts au niveau 
finistérien : Quai Ouest Musiques, Très Tôt Théâtre, 
Théâtre de Cornouaille, Hip-Hop New School…

Que nous réserve l’Améthyste pour cette fin de saison ?

L’APRÈS-MIDI D’UN FOEHN 
Poésie pure, performance 
sur la musique de Debussy…
Pour tous, dès 5 ans
17>19 avril

Phia Ménard, célèbre circassienne dont la renommée 
dépasse nos frontières, interroge le mouvement du vent 
(le « foehn » comme référence au vent transalpin)  
à travers cette œuvre phare du répertoire contemporain. 
« Et si nous aussi, humain·es, […] pouvions nous 
échapper de la gravitation pour enfin flirter avec le libre 
arbitre des vents ? » Pour poser cette question, elle 
s’empare d’un sac plastique dépourvu d’humanité 
qu’elle façonne en un personnage attachant et gracieux, 
tout en soulevant une réflexion cruciale : quelle est la part 
de l’être humain créateur, mais aussi destructeur ?

30 ANS DE QUAI OUEST 
Grand concert folk-rock
11 mai

Les festivités qui honoreront la triple décennie du 
producteur brestois feront étape à l’Améthyste ! Quai 
Ouest nous propose un plateau d’artistes folk-rock, 
et non des moindres : Steven Prigent, Rain Check, 
Robin Foster et Dave Pen… Tous sont attachés à 
notre territoire et seront heureux d’y retrouver leur 
public pour un grand concert debout. Peut-être Dave 
Pen et Robin Foster nous dévoileront-ils un ou deux 
morceaux de leur nouvel album à paraître fin 2024 
avec le groupe We are bodies qui les réunit ?

2054 : Concert-spectacle 
électro-hip hop
23 mai

Abraham Diallo et Arthur Maillard, largement connus 
en France et au-delà grâce à leurs compositions et 
concerts sous les pseudonymes de Tismé et Arure, se 
sont rencontrés lorsque tous deux ont décidé de poser 
leurs valises à Crozon et Camaret. Leur ouverture sur le 
monde, leurs envies de croiser les langages artistiques, 
leur volonté farouche de travailler avec les publics et 
notamment les jeunes, sont les éléments déclencheurs 
d’une création commune qu’ils choisissent de 
théâtraliser comme une battle, et contextualiser en 
2054… Puissent ces premières représentations chez 
nous les emmener loin et longtemps !

PLACE AUX AMATEURS ET SCOLAIRES !
Juin – Juillet

La communauté de communes accompagne les 
scolaires et jeunes dans leur accès à la culture. 
Ils viennent voir des spectacles et des actions de 
médiation sont déployées. Ainsi les élèves de Kaniri 
ar Mor, Danse 2000 et les chorales des collèges 
publics de Pont-de-Buis lès Quimerc’h et de Crozon 
(avec lequel l’Améthyste est jumelé), ou encore l’école 
Jean Jaurès monteront sur scène avec un véritable 
accompagnement professionnel.

Infos et billetterie : www.comcom-crozon.bzh, 
rubrique Centre culturel Améthyste
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VERS LA FIN DES TRAVAUX À LA POINTE 
DES ESPAGNOLS
Le projet de mise en valeur du site de la pointe des 
Espagnols est en voie d’achèvement. Aujourd’hui, la 
plupart des travaux prévus ont été réalisés ; la pointe a 
vu ressurgir des ouvrages historiques oubliés, vestiges 
de batteries et d’éléments fortifiés construits au fil des 
siècles. La végétation qui les recouvrait a été dégagée 
et les maçonneries ont été reprises et consolidées.

L’installation sur le site d’un canon datant du 19e puis le 
dégagement de la batterie de 100 jusqu’alors ensevelie 
sous du remblai ont également constitué des étapes 
assez spectaculaires de ce projet ambitieux.

Les pierres de taille constituant le portail donnant 
accès à la pointe avaient été dispersées et enfouies 
à divers endroits du site. Elles ont été rassemblées et 
le portail remonté. Ce dernier surplombe désormais 

les remparts et peut être observé depuis la passerelle 
d’accès qui a elle aussi été restaurée.

Le parking a été réorganisé et en partie renaturé afin 
de diminuer la surface artificialisée. Il peut désormais 
accueillir 60 voitures, 7 camping-cars et des cars. Des 
arceaux vélos et des toilettes sèches y ont été installés.

Au niveau du fort, la passerelle et la porte ont été 
rénovées ; seuls les joints des murs restent à réaliser, 
ainsi que la finalisation du chemin longeant le fort.

Enfin, le cheminement piéton menant jusqu’au 
point de vue sera sécurisé et rendu accessible aux 
personnes à mobilité réduite avant la saison estivale.

L’été prochain, c’est donc une pointe des Espagnols à 
redécouvrir qui s’offrira aux yeux des visiteurs !

INTRAMUROS, UNE APPLI POUR ÊTRE 
INFORMÉ SUR SA COMMUNE
Après une année d’expérimentation et au vu des retours très positifs 
des usagers, l’application pour smartphone « Intramuros » a été 
adoptée par la quasi-totalité des communes.

Intramuros, financée par la Communauté de 
Communes, est donc désormais mutualisée entre 
celle-ci et les communes d’Argol, Camaret-sur-mer, 
Crozon, Landévennec, Le Faou, Pont-de-Buis lès 
Quimerc’h (à partir de septembre 2024), Roscanvel, 
Rosnoën et Telgruc-sur-mer. Lanvéoc a souhaité 
conserver l’application Ma Mairie En Poche.

Les habitants disposant d’un smartphone peuvent 
ainsi recevoir les actualités et alertes de leurs 
collectivités, et accéder facilement à l’agenda des 
animations, aux informations touristiques et à divers 
services. Certaines communes y intègrent leurs 
associations et professionnels.

Les habitants ont également la possibilité de faire 
des signalements géolocalisés : par exemple, les 
fuites d’eau (ou suspicions de fuite) sur le réseau et 
la présence de macro-déchets à collecter en haut de 
plage peuvent être signalées à la Communauté de 
Communes sur l’ensemble du territoire.

À noter que cet outil a vocation à compléter et 
non à remplacer les supports de communication 
traditionnels (presse, bulletins…) auxquels  
de nombreux habitants sont attachés.

Téléchargez Intramuros gratuitement sur 
tablette et smartphone via ce QR code,  
ou depuis le Play store ou l’Apple store.
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TOURISME

COMMUNICATION

Batterie de 100 remise au jour sur la pointe Remontage du portail d’accès à la pointe
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HABITAT

LOGEMENT DES SAISONNIERS : 
APPEL AUX HABITANTS
Afin de faciliter l’hébergement des travailleurs saisonniers sur notre 
territoire et aider les employeurs à recruter, l’Office de tourisme 
communautaire, l’association Ailes, l’Ulamir et l’Adil se mobilisent.

L’office de tourisme communautaire assure pour la 
troisième année consécutive un recensement d’offres 
d’hébergement (chambre, studio, appartement, 
colocation…) et la simple mise en relation entre les 
hébergeurs et les hébergés. Les périodes recherchées 
sont de mars à octobre en priorité, de juin à 
septembre, ou encore juillet et août. Si vous disposez 
d’un hébergement et souhaitez aider les travailleurs 
saisonniers à se loger à un prix abordable, n’hésitez 
pas à vous faire connaître !

Grâce à un partenariat avec l’Adil*, les hébergeurs 
potentiels peuvent obtenir des réponses à leurs 
questions d’ordre juridique ou fiscal.

L’association Ailes** propose l’Hébergement 
Temporaire chez l’Habitant (HTH) avec un 
accompagnement plus poussé : rencontre des 

saisonniers, visite des logements, aide à l’hébergeur 
dans ses démarches… Ce dispositif est ouvert à 
tous types d’hébergeurs, quel que soit leur âge : une 
famille peut proposer une chambre libre à un jeune de 
16 à 30 ans pour une courte durée.

Enfin, le centre social Ulamir et l’association 
Ailes animent le dispositif de cohabitation 
intergénérationnelle « Tiss’âges », qui met en relation 
des personnes de plus de 60 ans souhaitant rompre 
leur isolement et des jeunes de 16 à 30 ans qui 
éprouvent des difficultés à se loger.

Contacts : Office de tourisme : 02 98 27 81 82 - 
tourisme-promotion@comcom-crozon.bzh 
Association Ailes : 02 98 44 45 18 tissages@ailes29.org 
Adil : 0 805 29 29 79 www.adil29.org

*Agence départementale d’information sur le logement
**Association d’Iroise pour le Logement l’Emploi et les Solidarités

ADAPTER SON LOGEMENT 
GRÂCE À L’OPAH
Aménager sa salle de bains, installer une rampe d’accès… 
Pour ces travaux d’adaptation de leur logement, les personnes âgées ou 
handicapées peuvent être accompagnées gratuitement grâce à l’OPAH*.

En 2023, parmi les 85 visites réalisées par Citémétrie, 
l’opérateur retenu pour animer l’OPAH, 25 
concernaient des travaux d’adaptation du logement.

Marie-Renée, une habitante de Camaret, a bénéficié 
de ce dispositif : « Comme je souhaitais aménager 
ma salle de bains, j’ai fait appel à une entreprise 
de Crozon qui m’a expliqué que je pouvais être 
accompagnée et obtenir des aides financières grâce 
à l’OPAH. J’ai donc pris contact avec Citémétrie, qui 
m’a confirmé que j’étais éligible. Une ergothérapeute 
est venue chez moi pour valider le projet et m’a 
conseillé de petites améliorations. Les travaux ont été 
réalisés en octobre dernier, et j’en suis très contente : 
l’ancienne baignoire a été remplacée par une douche 
beaucoup plus pratique pour moi ! »

Sur un total de 7 400 € de travaux, Marie-Renée a 
bénéficié de 3 500 € de subvention de l’ANAH et 
de 1 500 € de subvention de la Communauté de 

Communes. « Une fois les subventions versées, les 
travaux me sont revenus à 2 400 € de reste à charge, 
c’est donc une très bonne opération ! J’en ai d’ailleurs 
parlé autour de moi, si bien que plusieurs voisines ont 
aussi fait la démarche auprès de Citémétrie. »

*L’OPAH - opération 
programmée 

d’amélioration de 
l’habitat - est mise 

en place par la 
Communauté de 

Communes en 
partenariat avec l’État, 
l’Agence Nationale de 
l’Habitat et le Conseil 

départemental du 
Finistère.

Contactez-nous ! 
02 57 52 06 35 

opah.ccpcam@citemetrie.fr
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UNE ÉTUDE SUR LES RISQUES 
LIÉS AUX INONDATIONS
Dans le cadre de la compétence « Gemapi »* communautaire, une étude 
sur les risques d’inondation et d’érosion sur le territoire a été présentée 
aux élus communautaires en février dernier.

Il est désormais établi que l’atmosphère, les océans et 
les terres se réchauffent en raison de l’activité humaine, 
en particulier l’utilisation des combustibles fossiles qui 
émet des gaz à effet de serre. Cela implique des risques 
accrus d’inondation sur le littoral en raison de l’élévation 
du niveau marin et l’augmentation des événements 
extrêmes (tempêtes, vagues de chaleur marines…).

L’étude s’est concentrée sur les enjeux de type 
habitations, entreprises, infrastructures et équipements 
publics (et non les sites naturels comme les plages, les 
dunes ou les falaises).

L’étude révèle que les risques liés aux inondations 
concernent plusieurs bourgs (Camaret, Morgat, Le 
Faou, Landévennec…) ainsi que d’autres secteurs 
indiqués sur la carte ci-dessous. Plusieurs équipements 
d’intérêt général, comme la station de traitement des 
eaux usées de Camaret et l’usine d’eau potable de 
Poraon, se situent dans des zones à risques.

De nombreux sites sur pratiquement toutes les 
communes pourraient également être touchés 
par l’érosion à l’horizon 2050/2100. Des routes 
départementales sont exposées : Kerloc’h, boulevard 
de la plage à Morgat, anse du Fret, Roscanvel, Térénez 
et environ 20 km de sentiers côtiers pourraient être 
impactés dès l’horizon 2050.

Les dommages induits sur les enjeux situés dans 
ces zones représenteraient un coût très important : 
40 millions d’euros** pour le risque submersion si les 
protections existantes (perré, quai…) n’étaient pas 
maintenues en état et 88 millions d’euros pour l’érosion, 
du fait du caractère irréversible du phénomène.

Afin de gérer le risque submersion, qui a été jugé 
prioritaire au titre de la compétence GEMAPI et des 
responsabilités de la Communauté de Communes, trois 
scénarios ont été étudiés en lien avec les partenaires :
• �Protection par système d’endiguement (murs anti-

submersion),
• �Protections amovibles collectives sans mise en place 

de système d’endiguement,
• �Protections individuelles des bâtis dans les zones à 

risque en acceptant les venues d’eau.

Des choix de gestion devront être faits pour chacun des 
sites les plus exposés. Ces choix s’appuieront sur une 
évaluation des coûts (travaux initiaux et entretien annuel des 
ouvrages sur 50 ans), le niveau de protection estimé ainsi 
que les avantages et inconvénients de chaque scénario.

*Depuis le 1er janvier 2018, la « GEstion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations » (GEMAPI) est devenue une compétence 

obligatoire de la Communauté de Communes.
** Coût estimé pour un évènement centennal (qui a une chance de 

se produire une fois sur cent chaque année) et en tenant compte de 
l’élévation du niveau marin à l’horizon 2100.

URBANISME
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ESPACES NATURELS

ATTENTION 
AUX PLANTES INVASIVES
Vous aimez peut-être agrémenter votre jardin de plantes ornementales. 
Mais saviez-vous que certaines plantes exotiques infiltrent secrètement 
nos espaces naturels, en disséminant leurs graines dans le vent, en 
mettant leurs fruits à disposition des oiseaux ou en repoussant à partir 
des déchets végétaux jetés en pleine nature ?

Vous pouvez contribuer à protéger nos précieux 
espaces naturels en choisissant de manière avisée 
les plantes de votre jardin, en éradiquant les espèces 

exotiques envahissantes et en jetant vos déchets 
végétaux de manière responsable. Voici, pour vous 
aider, le 4e d’une série d’articles à ce sujet.

Olivier de Bohême,
Arbre d’argent 
(Eleagnus angustifolia)
DESCRIPTION
• �Arbuste au feuillage vert foncé  

sur le dessus et argenté au revers
• �Souvent planté dans les jardins  

et les haies comme coupe-vent  
ou fixateur de talus

• �Plante originaire d’Eurasie, 
introduite pour l’ornement

NUISANCES
• �Perte de biodiversité : pouvoir  

de dispersion important, qui peut 
porter préjudice à la flore indigène

• �Pour l’homme : irritant pour les yeux et la gorge au moment de la taille
MÉTHODES DE LUTTE
• Ne pas le planter !
• �Tailler les fleurs avant la fructification pour éviter la dispersion des graines par les oiseaux
• �Arracher le plant et couper les rejets
TRAITEMENT DES DÉCHETS Réservé aux particuliers
• �Apporter les plants à la déchèterie (si déchets volumineux :  

prévenir en amont le service Déchets au 02 98 16 02 51)

Pour en savoir plus : http://especes-exotiques-envahissantes.fr/

horizon - avril 2024 - n° 20 11
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ESPACES NATURELS

*Fédération Départementale des Groupements de Défense  
contre les Organismes Nuisibles
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Finistère 2 2 15 315 2139 6745 6728 7423 5903 5752 2981 8981 9229

ComCom - - - - 54 393 207 315 260 259 175 393 676

L’ACTU 
DES ESPACES NATURELS

TEMPÊTE CIARAN : LES SENTIERS BIENTÔT ACCESSIBLES
La réouverture des sentiers rendus inaccessibles par les 
arbres tombés lors de la tempête Ciaran est en bonne 
voie. L’ensemble des sentiers de Grande Randonnée (GR) 
et de Petite Randonnée (PR) devrait être ouverts avant la 
saison estivale grâce au travail réalisé par les communes, 
la Communauté de Communes, l’Office National des 
Forêts, le Conservatoire du littoral, le Département du 
Finistère et la Région Bretagne.
Le service Espaces Naturels y a consacré un budget de 
450 000 € ; il a recruté 3 agents supplémentaires, fait 
appel à deux prestataires privés et bénéficié de l’aide 
des baliseurs agréés de la Fédération Française de la 
Randonnée Pédestre.
Sur les parcelles publiques, le bois facilement récupérable 
sera valorisé en bois d’œuvre ou en plaquettes. Le 
reste sera laissé sur place, jouant ainsi un rôle positif sur 
l’écosystème forestier : le bois mort est non seulement 
indispensable à la biodiversité, mais il permet également 
de stocker du carbone.

FRELONS ASIATIQUES : UNE ANNÉE RECORD EN 2023
Dans le cadre de la lutte contre le frelon asiatique, 
espèce invasive, la Communauté de Communes 
prend en charge le coût de destruction des nids par 
des prestataires locaux.

En 2023, ce coût s’est monté à 45 000 € : 676 nids 
ont été détruits sur notre territoire, soit 58 % de 
plus qu’en 2022. Dans le Finistère, l’année 2023 

est également une année record depuis l’arrivée de 
l’espèce en 2011.

Selon la FDGDON*, l’explication repose 
vraisemblablement sur les conditions météorologiques 
très favorables (hivers doux) et le nombre élevé de 
fondatrices émises en 2022, qui a engendré un très 
grand nombre de nids en 2023.

2011 20152012 2016 20192013 2017 20202014 2018 2021 2022 2023

Entreprise Atout Jardin à Ty Ar C’hure



FESTIVAL DU CENTRE DE LA TERRE
La Maison des Minéraux et ses partenaires vous accueilleront 
les samedi 18 et dimanche 19 mai prochain à Saint Hernot à Crozon, 
pour la 6e édition du festival du Centre de la Terre.  

Pour cette édition spéciale 
«Grain.e.s», ils décortiquent 
les grains de notre monde. 
Des particules de matière de 
l’univers jusqu’au cœur de la 
Terre, ils analysent chaque 
grain. Que ce soit un grain de 
pierre ou un grain de vie, un 
grain de sable ou un grain de 
pollen, un grain de poésie ou 
un grain de fantaisie.
Ateliers, visites, conférences, 
causeries, jeux, spectacles, 
contes et musique mettent 
en mouvement nos cellules 
au rythme des battements du 
Centre de la Terre !

Un festival pour petits et grands, placé sous le 
signe de la découverte, de la manipulation et de la 
convivialité pour aborder la géologie sous toutes ses 
formes et faire le tour d’horizon des patrimoines de la 
presqu’île de Crozon et du Finistère.
À noter : le service Espaces Naturels de la 
Communauté de Communes vous attendra sur son 
stand dédié à la biodiversité, aux fossiles, aux outils de 
protection de la nature…

Et aussi : 
• �La semaine précédant le festival, une sortie nature 

gratuite Natura 2000 vous sera proposée pour en 
apprendre plus sur le milieu naturel des dunes.

• �Mercredi 15 mai à 20h, une conférence autour 
des géosciences animée par des experts sera 
proposée à l’Améthyste.

horizon - avril 2024 - n° 20 13
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LES BACS À MARÉE 
RETIRÉS POUR L’ÉTÉ
Les bacs à marée sont des contenants en bois installés 
sur le littoral pour que les promeneurs puissent y déposer 
les macro-déchets (déchets apportés par la mer) 
découverts sur leur parcours.
Ces bacs sont présents en automne et en hiver (de fin 
octobre à mi-avril) lorsque les arrivages de déchets marins 
sont les plus nombreux, et retirés au printemps et en 
été afin d’éviter qu’ils soient utilisés à mauvais escient et 
deviennent des dépotoirs.
Cependant, vous pouvez continuer à participer à la 
lutte contre la pollution des plages en ramassant les 
macro-déchets et en les déposant en haut de cale ou en 
bordure de parking. N’hésitez pas à utiliser l’application 
pour smartphone Intramuros  (voir p. 8) pour avertir 
le service Espaces naturels de la Communauté de 
Communes de la présence de macro-déchets à collecter 
(Service « Signaler »). Votre signalement géolocalisé sera 
automatiquement transmis au service… Pratique !

OPÉRATION GRAND 
SITE : ACCORD  
DU MINISTÈRE POUR 
ENGAGER LA DÉMARCHE

En novembre 2023, le Ministère de la 
Transition écologique et de la cohésion des 
territoires, sous couvert du Préfet, a donné 
son plein accord à la Communauté de 
communes pour engager son « Opération 
Grand Site ».

L’heure est maintenant à la réflexion sur les actions à 
mettre en place dans le cadre de cette démarche pour 
concilier la préservation des espaces naturels et l’accueil 
des visiteurs, dans le respect des patrimoines, des 
paysages et du cadre de vie des habitants.

Pour mettre en œuvre une approche participative, 
la Communauté de communes a créé un comité 
consultatif* intégrant des associations, des usagers, des 
acteurs locaux et des habitants. Cette instance qui s’est 
réunie plusieurs fois depuis le mois de novembre travaille 
à la définition collective et concertée du projet.

*Composition du comité consultatif disponible sur  
www.comcom-crozon.bzh
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ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
DES INVESTISSEMENTS IMPORTANTS
En presqu’île de Crozon – Aulne maritime, comme dans de nombreux autres 
territoires, le problème de la non-conformité des stations de traitement des 
eaux usées et des réseaux se pose depuis de nombreuses années.

Depuis la loi du 3 janvier 1992 sur l’eau, les 
communes ont l’obligation de mettre en place un 
réseau d’assainissement et de traiter les effluents. À 
partir de 2005, les mises aux normes ont imposé des 
travaux importants, qui n’ont malheureusement pas 
toujours été réalisés en raison de leur coût très élevé.

C’est ainsi que de 2015 à 2018, plusieurs communes 
de notre territoire ont reçu des mises en demeure 
de la Police de l’Eau leur enjoignant de mettre leurs 
installations en conformité afin de faire cesser la 
pollution du milieu naturel. Ces mises en demeure ont 
des conséquences non négligeables, notamment en 
termes d’urbanisme, car elles interdisent les nouvelles 
constructions dans les communes concernées.

Malgré les travaux entrepris depuis quelques années 
par certaines communes, l’investissement nécessaire 
pour lever les mises en demeure de certaines 
communes et maintenir la conformité des autres reste 
aujourd’hui considérable : il est évalué au minimum à 
64 millions d’euros sur 20 ans.

Cet investissement doit être pris en charge par la 
Communauté de Communes, chargée de la compétence 
« Assainissement collectif » depuis le 1er janvier 2024.

Celle-ci a hérité des emprunts contractés par les 
communes (11 millions d’euros au total au 1er janvier 
2024) et doit en réaliser d’autres tout en veillant à 
garder un taux d’endettement acceptable : en 2024, 
la capacité de désendettement* de la Communauté 
de Communes passe de 2,4 ans à 9 ans en intégrant 
l’assainissement. Or, on considère que le seuil de 
vigilance de ce ratio s’établit à 10 ans…

Outre cette vigilance en matière d’endettement, la 
Communauté de Communes tient à éviter une hausse 
trop importante des tarifs appliqués aux usagers.

C’est pourquoi un plan pluriannuel d’investissement 
étale sur 10 ans les travaux à mener sur les 
réseaux et stations. Les priorités sont désormais 
définies à l’échelle communautaire, sur la base des 
préconisations de la Police de l’Eau.

ASSAINISSEMENT

ÉVOLUTION DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT EN MATIÈRE 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE 2014 À 2033

2015 2016 2019 20252017 2020 20262014 2018 20242021 20272022 20282023 2029 2030 2031 2032 2033

*La capacité de désendettement est le nombre d’années (théoriques) nécessaires pour rembourser intégralement  
le capital de la dette, en supposant que la collectivité y consacre la totalité de son épargne brute.

Moyenne : 2,3 M€/An

Moyenne : 4 M€/An

Prise de compétence communautaire
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Investissements à réaliser par  
la communauté de communes
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LE CONTRÔLE DES 
INSTALLATIONS PRIVÉES
L’assainissement, qu’il soit individuel (ANC) ou collectif (AC), doit permettre 
le traitement des eaux usées sans polluer l’environnement. C’est la raison 
pour laquelle des contrôles sont réalisés. 

Il est de la responsabilité des propriétaires, habitants 
ou bailleurs, d’avoir des installations conformes et 
qui fonctionnent correctement afin d’éviter toute 
contamination des eaux souterraines ou superficielles.

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (ANC)
Les assainissements non collectifs sont contrôlés 
par la société TPAe (Landerneau) missionnée par le 
Service d’Assainissement Non Collectif (SPANC) lors 
de leur réalisation ou leur réhabilitation, à chaque 
vente de bien et périodiquement tous les 8 ans.

Si l’installation est non conforme (rejet sans traitement, 
une partie des eaux usées non traitée…), le propriétaire 
a l’obligation de réaliser des travaux dans un délai 
imparti ; à défaut, des pénalités peuvent être appliquées.

L’OPAH (opération programmée d’amélioration 
de l’habitat) peut, sous conditions de ressources, 
apporter des financements pour les travaux de mise 
aux normes d’un système d’assainissement non 
collectif non conforme et polluant. Pour étudier votre 
éligibilité, contactez Citémétrie au 02.57.52.06.35  
ou à opah.ccpcam@citemetrie.fr. D’autres aides 
peuvent être obtenues en fonction des cas ; 
n’hésitez pas à vous renseigner auprès du service 
Assainissement de la Communauté de Communes.

BRANCHEMENT À L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF
Les branchements au réseau d’assainissement 
collectif font l’objet de contrôles lors de leur réalisation, 
lors de la vente du bien ou dans le cadre de 
campagnes de contrôle.

Les propriétaires concernés par des non-conformités 
(rejets d’eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées 
ou inversement) reçoivent des courriers rappelant 
l’obligation de mise en conformité. Là encore, 
l’absence de travaux de réhabilitation peut entraîner 
des pénalités financières pour les propriétaires.

Dans les communes de Telgruc-sur-mer et Lanvéoc, 
des aides peuvent être accordées par l’Agence de 
l’eau. N’hésitez pas à vous renseigner auprès du service 
Assainissement de la Communauté de Communes.

ASSAINISSEMENT

VOS CONTACTS POUR LES QUES-
TIONS LIÉES À L’ASSAINISSEMENT
Assainissement collectif
Accueil physique et téléphonique : Service 
Eau / Assainissement – ZA de Kerdanvez 29160 
Crozon ou ZA de Quiella 29590 Le Faou 
Tél. : 02 98 27 06 16
Urgences techniques :
(débordements, obstruction de réseau public, 
pollution, affaissement de chaussée)
• Crozon :  SAUR – Tél. : 02 77 62 40 09 (en 2024)
• Autres communes : Service Eau / 
Assainissement – Tél. : 02 98 27 06 16 (pendant 
les heures d’ouverture) ou 02 98 27 24 76 
(en dehors des heures d’ouverture – numéro 
d’astreinte indiqué sur le message du répondeur).

Assainissement non collectif
SPANC – Tél. : 02 98 27 24 76 – Courriel : 
contact-assainissement@comcom-crozon.bzh

Installations d’assainissement individuel (non collectif)
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DÉCHÈTERIE : COMMENT 
BIEN S’ORGANISER
En déchèterie, un bon tri est essentiel : plus les déchets sont triés, 
mieux ils sont valorisés et moins ils coûtent cher à la collectivité et donc 
à l’usager… C’est gagnant-gagnant !

Pour trier le mieux possible les différents types de 
déchets et gagner du temps en déchèterie, voici 
quelques conseils utiles :

Un chargement organisé, du temps de gagné !

• �Avant de me rendre en déchèterie, je mets de côté 
ce qui peut avoir une seconde vie et être donné ou 
vendu (Recyclerie de la Presqu’île, Abi29, Secours 
populaire, Secours catholique, sites de revente sur 
internet…)

• �Je sépare mes déchets par catégorie et les charge 
dans mon coffre ou ma remorque en suivant l’ordre 
des bennes sur place (les plans des déchèteries sont 
consultables sur www.comcom-crozon.bzh)

• �Je vide les cartons et je les plie (gain de place et de 
temps !).

• �Je ne mélange pas les produits dangereux. Je les 
transporte toujours dans un contenant hermétique et 
de préférence celui d’origine.

• �En cas de grosses quantités de déchets, j’échelonne 
mes apports afin d’éviter tout problème de 
remplissage des bennes.

• �Je vérifie que mon chargement ne risque pas de 
s’envoler pour éviter de polluer les bords de route ou 
mettre en danger les autres automobilistes.

Les réflexes à avoir pour rester zen

• �Je vérifie que j’ai ma carte Déchets (je la mets dans 
mon portefeuille pour l’avoir toujours sur moi).

• �Je vérifie les horaires d’ouverture et je viens au plus 

tard 15 min avant l’heure de fermeture pour avoir le 
temps de décharger sereinement.

• �Je patiente en sachant que le nombre de véhicules 
est limité dans la déchèterie (barrière restant fermée).

En déchèterie, j’adopte la bonne attitude

• �Je badge, je respecte les consignes de tri, le code 
de la route et le savoir-vivre avec les autres usagers 
et l’agent de déchèterie… Même quand il y a du 
monde !

• �Si je ne sais pas où mettre mes déchets, je demande 
à l’agent de déchèterie qui est là pour me guider.

• �Je ne laisse pas de déchets au sol pour garder la 
déchèterie propre.

• �La récupération dans les bennes est interdite pour 
des raisons de sécurité et de législation.

DÉCHETS

16

LE RÔLE DES AGENTS 
DE DÉCHÈTERIE
Responsables du site  
et garants du tri,  
ces professionnels  
vous accueillent  
et veillent sur votre  
sécurité. Ils vous guident  
et s’assurent que vos déchets  
soient déposés dans la benne appropriée  
pour permettre leur valorisation.  
Soyez patients et à leur écoute !

Déchèterie de Kerdanvez à Crozon.
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DÉCHETS

17

Attention, certains déchets ne sont pas admis : déchets 
d’activités de soins, amiante, bouteilles de gaz, extincteurs, 
fusées de détresse, pneus avec jante, déchets radioactifs, 
panneaux solaires, carcasses de voiture, camion et caravane…

Pour connaître les repreneurs agréés de ces types de 
déchets, rendez-vous sur www.comcom-crozon.bzh, rubrique 
Environnement / Déchets / Comment fonctionnent les 
déchèteries et que peut-on y apporter ?

LES DÉCHETS 
ACCEPTÉS 

EN DÉCHÈTERIE

Isolant, laine de verre, 
laine de roche, déchets de 
déconstruction (placoplâtre 
avec brique rouge)…

Autres déchets inférieurs à 1 m

À plier

Fenêtres, portes 
et baies vitrées en alu et PVC

Appareils 
électroménagers, 
téléviseurs, 
ordinateurs, 
téléphones…

Peinture, herbicide, filtre à 
huile, nettoyant cheminées, 
enduit, colle, désinfectant, 
insecticide et raticide, 
déboucheur de canalisations, 
traitement du bois, solvant…

(sans jante)

Gravats, cailloux, terre, 
parpaings, briques rouges…

Encombrants

Incinérables

Cartons

Déchets 
inertes

Ferrailles

Bois

Huisseries
Pneumatiques

Polystyrène

Vêtements

Huile de friture

Radiographies

Déchets ménagers 
spéciaux

Équipements 
électriques 
et électroniques

Huile de vidange

Mobilier intérieur et extérieur // Literie // 
Bricolage et jardin // Articles de sport et 
de loisirs // Tous types de jeux et jouets 
d’extérieur et intérieur

Éco maison
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LES PROFESSIONNELS 
DONNENT L’EXEMPLE !
Plusieurs professionnels du territoire mènent des actions volontaristes 
en matière de réduction des déchets et de développement durable. 
Leurs points communs : la volonté d’œuvrer pour l’environnement et la 
vie locale, alliée à un dynamisme et une motivation sans faille !

Camping de la presqu’île (Crozon)

Dans cet écrin de verdure au cœur de Crozon, la 
production de déchets est passée de 562 g à 462 g par 
personne et par jour entre 2022 et 2023.

Pour réduire les déchets, Fabienne et Franck Ribotta 
ont misé sur la sensibilisation : explications à 

l’arrivée, petits bacs et affichage installés dans 
chaque cuisine, saisonniers aux abords des 
poubelles aux horaires les plus fréquentés… 
Les poubelles sont même retriées pour 
garantir la qualité du tri. Trois composteurs 

(bientôt quatre) sont en place et une armoire 
« zéro gaspi » va accueillir les produits non 

consommés laissés à disposition.

Des panneaux photovoltaïques produisent 68 % de la 
consommation d’électricité. Côté économies d’eau, 
des mousseurs ont été posés dans les douches et des 
affiches rappellent qu’une pression suffit. Le recyclage 
des eaux grises et la récupération des calories des eaux 
usées pour préchauffer l’eau froide sont à l’étude.

« Les gens sont de plus en plus réceptifs », se réjouit 
Fabienne. « Ce que je trouve gratifiant, c’est d’arriver 
à limiter l’impact environnemental de la fréquentation 
touristique tout en continuant à accueillir au mieux les 
visiteurs ».

Camping Gwel Kaër (Crozon)

À Gwel Kaër, pour convaincre des vacanciers qui n’ont 
pas toujours envie de faire des efforts de tri, tout est fait 

pour leur faciliter la tâche : un petit cabas jaune muni 
d’un autocollant leur est remis à l’arrivée et les 
consignes de tri figurent en première page du livret 
d’accueil placé dans chaque mobile home. Une 
signalétique claire est apposée sur le parc à poubelles 
et ces dernières sont vérifiées et retriées chaque soir.  
Un composteur a été installé en 2023 et des seaux  
à biodéchets vont être achetés pour cette saison.

Pour Laurence Guéguéniat, « Il est très 
valorisant d’arriver à sensibiliser les gens 
et à faire quelque chose de bien sans 
que ce soit trop onéreux. Le tri et la 
réduction des déchets sont de mieux 
en mieux réalisés, cela va vraiment 
dans le bon sens ! »

Le camping s’est également équipé de 
robinets temporisés et de pommeaux de douche 
économes et a apposé des stickers « eau potable » sur 
les robinets extérieurs afin de limiter les achats d’eau 
en bouteille. Une attention est également portée aux 
achats responsables : aliments locaux ou bretons pour 
l’épicerie, produits d’entretien avec écolabel…

Camping de la plage de Goulien (Crozon)

Face à un mauvais tri des déchets au sein du camping, 
Nicolas Le Brun a décidé de prendre les choses en 
main : affiches, panneaux, paniers de collecte dans 
les mobilhomes, courrier signé de sa main demandant 
un bon tri des déchets… Deux conteneurs à roulettes 
accueillent les biodéchets, compostés avec les tontes 
et tailles de haies dans un champ à proximité.

À l’accueil, des vidéos sur les bonnes pratiques sont 
diffusées sur un écran, les hôtesses précisent de vive 
voix que le tri est obligatoire et remettent les consignes 
de tri avec le pass wi-fi, information la plus demandée. 
Elles félicitent même les campeurs qui apportent leurs 
déchets recyclables !

DÉCHETS
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DÉCHETS
Mousseurs, boutons poussoirs et réducteurs de débit 
ont permis de maintenir la consommation d’eau au 
même niveau malgré une hausse de la fréquentation. 
La récupération de l’eau de pluie pour les toilettes et le 
lavage des combinaisons est en projet.

« Les gens font plus attention, ils jouent le jeu ! » se 
félicite Nicolas, qui ne ménage pas sa peine et est fier 
de ce qu’il fait : « C’est un super métier, qui permet de 
travailler au contact des gens, à l’extérieur… »

Hôtel Escale Marine (Morgat)
Outre la convivialité et la mise en valeur du patrimoine 
local, l’Escale Marine a également pour philosophie la 
réduction de son impact environnemental : explication 
de la démarche à l’arrivée, affichage de sensibilisation, 
poubelles de tri à chaque étage, lumière s’éteignant 
automatiquement lorsque le client sort, remplacement 
des plateaux d’accueil en chambre par une tisanerie 
dans l’espace commun, lavage quotidien des serviettes 
non systématique…

Côté fournisseurs, l’hôtel privilégie la consigne du verre, 
choisit des distributeurs de savon recyclables, fait ses 
achats alimentaires en gros et s’efforce de supprimer 
les emballages individuels (sucre, petits gâteaux…). Les 
impressions sont réduites grâce à la dématérialisation 
du livret d’accueil et de la carte restaurant sous forme 
de QR codes figurant sur des cubes.

« L’hôtel ayant ouvert en 2023, il était plus 
facile de mettre en place toutes ces actions 

en partant de zéro, notamment avec les 
équipes », explique Adélie Stercq, la 
directrice. « L’approche auprès des clients 
se fait en douceur, en cas d’erreur de tri, 

nous retrions simplement derrière. Certains 
restent réfractaires, mais beaucoup sont 

contents de cette démarche ! »

Système U (Camaret-sur-mer)

Dès l’entrée du supermarché, un espace est dédié au 
recyclage (cartouches d’encre, petit électroménager, 
lampes, piles) et à la récupération de livres.

Au-delà du tri des déchets (cartons, polystyrène, 
plastiques, aluminium…), plusieurs actions anti-gaspi 

sont menées : les légumes et fruits moins 
beaux sont proposés à prix réduit aux 
clients, les produits aux dates courtes 
donnés aux Restos du Cœur et au 
Secours Populaire, et les aliments périmés 
vont dans le composteur installé à côté de 
la station-service.

Côté économies d’énergie, tout l’éclairage 
est en LED et le magasin était l’un des premiers 
à équiper ses réfrigérateurs de portes. Les nouveaux 
projets ne manquent pas : étude sur la pose de panneaux 
photovoltaïques lors de la réfection du toit, récupération 
des eaux pluviales, ombrières photovoltaïques sur le 
parking…

Mais ce dont Jean-Michel Gouez est le plus fier, 
c’est l’armement d’un bateau en association avec un 
pêcheur : « Cela me permet de proposer aux clients du 
poisson pêché le matin même. C’est très atypique, et 
cela contribue à la pêche responsable et à l’économie 
locale ! Prochaine étape, augmenter encore la part 
de produits locaux vendus en partenariat avec des 
agriculteurs : lait, viande, légumes... »

Brasserie du Bout du Monde (Le Faou)

Très engagé dans l’économie circulaire, Olivier Lallemand 
travaille en priorité avec des artisans locaux et choisit les 
fournisseurs les plus proches possibles (grain, levures, 
cartons, fûts…). Les biodéchets sont valorisés dans 
l’alimentation animale : les drèches comme apport de 
protéines végétales pour les vaches Angus du Cranou, 
les levures pour les Petits porcs de la Rade.

Le bâtiment est très bien isolé pour économiser 
l’énergie, les eaux de toiture utilisées pour nettoyer le sol. 
La fabrication de la bière est concentrée sur une période 
pour limiter le nombre de lavages de fin de brassage, et 
la récupération de l’eau de lavage des bouteilles pour le 
premier rinçage des cuves est en projet.

Créateur de Distro*, Olivier a mis en place la consigne 
sur plusieurs de ses bouteilles et espère atteindre 20 % 
de bouteilles consignées pour fin 2024. « Il est temps 
de se préoccuper de l’épuisement de la ressource en 
sable et des quantités d’eau nécessaires pour fabriquer 
du verre », insiste-t-il. « Une bouteille consignée me 
revient actuellement plus cher, mais il faut arriver à créer 
un élan, être nombreux pour que cela change. Et la 
grande majorité de la clientèle y est très sensible ! »

*filière bretonne de réemploi des bouteilles en verre
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DÉCHETS

UN SITE DE COMPOSTAGE 
PARTAGÉ À LANVÉOC
Le tout premier site de compostage partagé a été installé à titre 
expérimental dans le bourg de Lanvéoc, rue du Fret, à proximité de la 
colonne à verre et de la colonne à vêtements d’Abi29.

Pourquoi ?
Pour répondre à la loi AGEC* selon laquelle, depuis 
le 1er janvier 2024, les collectivités doivent permettre 
aux usagers de trier leurs biodéchets à la source. La 
Communauté de Communes Presqu’île de Crozon 
– Aulne Maritime a fait le choix de proposer des 
composteurs individuels à tarif réduit et de déployer 
progressivement des composteurs partagés.

Pour qui ?
Ce site est destiné aux habitants vivant en 
appartement ou en maison sans jardin, mais aussi, 
pourquoi pas, aux personnes de passage qui 
souhaitent composter leurs biodéchets.

Comment ?
Pour utiliser le composteur partagé, il suffit de déposer 
vos biodéchets dans le bac et d’ajouter un peu de 
matière sèche à disposition. Il est possible d’acheter des 
contenants (bioseaux) au tarif de 5 euros à la communauté 
de communes, mais vous pouvez aussi détourner un objet 
de la maison pour lui donner une seconde vie : ce sera 
gratuit et écologique, comme le compost !

Qu’est-ce que j’y mets ?
Vous pouvez y mettre vos restes de repas, épluchures 
et autres déchets organiques. Pas de viande, ni poisson 
dans les composteurs partagés (ce ne sont pas les 
mêmes règles qu’à la maison) et surtout pas de plastique 
ou de déchets toxiques ou polluants. Les instructions 
sont indiquées clairement sur les composteurs.

Qui s’en occupe ?
Les services techniques de la mairie sont impliqués 
dans sa gestion : ils sont chargés de l’entretien du 
site, de la gestion du compost (brassage, apport de 
matière sèche…) et bien sûr de la récupération du 
compost produit pour les parterres de la commune. 
Les habitants intéressés peuvent également devenir 
référents.

Si vous êtes motivé.e par l’installation d’un composteur 
collectif près de votre immeuble ou dans votre quartier, 
n’hésitez pas à vous manifester auprès du service 
Prévention et Gestion des Déchets (02 98 16 02 51 - 
preventiondechets@comcom-crozon.bzh) !

En savoir plus :
Pour en savoir plus, n’hésitez pas à consulter le site 
www.comcom-crozon.bzh, rubrique « Environnement / 
Déchets / Comment composter mes biodéchets ? »

* Loi anti-gaspillage pour une économie circulaire
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EAU

PLAN DE PRÉVENTION POUR 
ÉCONOMISER L’EAU : 
LES ACTIONS 2024
Le plan de prévention « Eau » comporte 43 actions sur 5 ans, visant à 
garantir durablement l’accès à une eau de qualité pour tous. Après la 
consultation publique, puis l’adoption du plan de prévention en conseil 
communautaire le 29 janvier, place à l’action !

Voici quelques actions phares de l’année 2024 :

Sensibiliser
Pour transmettre aux plus jeunes des notions clefs sur 
les enjeux de l’eau, 10 animations par an seront réalisées 
en milieu scolaire. Au programme de 2024, des visites 
(usine de production d’eau potable de Poraon avec 
le service Eau, de la station d’épuration de Rosnoën 
avec Eau du Ponant) et initiation à la biodiversité sur le 
cours d’eau de l’Aber (dans le cadre du programme 
d’éducation à l’environnement de l’EPAB*). Des visites 
seront également prévues à l’intention des habitants.

Préserver la qualité de l’eau
Des périmètres de protection sont définis autour 
des captages d’eau destinés à la consommation 
humaine. Ils permettent de réglementer les activités et 
installations (industrielles, agricoles, d’assainissement 
domestique) dans ces zones afin de prévenir les 
risques de pollution. En 2024 sera animé le premier 
comité de suivi pour la protection de la prise d’eau de 
l’Aber. Il rassemblera tous les acteurs présents dans 
les périmètres de protection afin de les sensibiliser aux 
enjeux de ces zones sensibles et à comment réagir en 
cas de découverte de pollution.

Étudier des solutions alternatives à l’eau potable
Cette année, l’étude de faisabilité de Réutilisation des 
Eaux Usées Traitées (REUT) sera finalisée. On parle 
de « REUT » lorsque l’on utilise, après traitement, des 
eaux ayant déjà été employées pour un autre usage. 
Sur le territoire, 5 projets sont en cours d’étude afin de 
valoriser notamment les eaux de vidange de piscine, 

d’exhaure** de carrière et celles issues des stations 
d’épuration. Ces eaux pourraient être recyclées pour 
des usages industriels, nettoyer les voiries, ou encore 
l’arrosage des espaces verts !

Accélérer le renouvellement des réseaux
Le renouvellement des conduites d’eau potable est 
indispensable pour éviter les casses et les fuites d’eau 
sur le réseau. Parmi les secteurs identifiés comme 
prioritaires, après Le Faou en 2023, trois vont faire l’objet 
d’une campagne de remplacement de canalisations en 
2024 : la rue Nominoë à Crozon (1 200 m), l’ancienne 
voie verte à Telgruc (1 000 m) et le secteur de la route de 
Lambezen / Trez Rouz (RD 355) à Camaret (1 610 m).

En savoir plus : www.comcom-crozon.bzh, rubrique 
« Environnement / Eau / Économies d’eau

*Établissement Public de gestion et d’Aménagement de la Baie de 
Douarnenez
** eaux évacuées pour permettre l’exploitation d’une carrière

CUVES DE RÉCUPÉRATION 
D’EAU DE PLUIE
La Communauté de Communes subventionne 
vos projets de cuves enterrées et de cuves 
hors sol pour récupérer les eaux de pluie ! 
Renseignez-vous auprès du service de l’Eau 
ou sur notre site internet www.comcom-
crozon.bzh, rubrique Environnement / Eau / 
Economies d’eau-plan de prévention.

Usine de production de Poraon.



Horaires et coordonnées des services

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
PRESQU’ÎLE DE CROZON – AULNE MARITIME
Z.A. de Kerdanvez – BP 25 - 29160 CROZON
Tél. : 02 98 27 24 76 
Courriel : contact@comcom-crozon.bzh 
Antenne du Faou - Tél. : 02 98 73 04 00
Site Internet : www.comcom-crozon.bzh

Horaires d’ouverture
• �Siège de Crozon 

Lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30  
Vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

• �Antenne du Faou 
Lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 
sauf mercredi (fermé)

URGENCES TECHNIQUES
Numéros d’astreinte en cas d’urgence technique en 
dehors des heures d’ouverture des bureaux :
Eau potable : Le Faou : Véolia - 09 69 32 35 29 
Autres communes : Comcom - 06 07 66 37 28
Assainissement collectif Crozon : SAUR – 02 77 62 40 09
Assainissement collectif des autres communes : 
Eau du Ponant - 02 29 00 78 78

CENTRE CULTUREL L’AMÉTHYSTE
1 place É. Schlumberger – 29160 Crozon 
Tél : 02 98 86 49 08 
Courriel : billetterie-amesthyste@comcom-crozon.bzh
Horaires d’ouverture :
Le mercredi de 14h à 17h30 (hors vacances scolaires) 
et 50 minutes avant le début des spectacles
Programmation sur www.comcom-crozon.bzh, 
rubrique Centre culturel L’Améthyste

MAISON DE L’EMPLOI
Résidence du Cré – 29160 Crozon 
Tél. : 02 98 27 22 54 ou france.service@comcom-crozon.bzh
Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi et jeudi : 9 h-12 h 30 et 13 h 30-17 h
Mercredi : 13 h 30-17 h / 9 h-12 h 30 
et 13 h 30-17 h le 4e mercredi du mois
Vendredi : 9 h-12 h 30 et 13 h 30-15 h

DÉCHÈTERIES 
Horaires d’ouverture

1er avril 
au 30 septembre

Jours  
de fermeture

Crozon
9 h - 11 h 55 

et  
13 h 30 - 17 h 45

Dimanche  
et jours fériés

Camaret Mercredi, dimanche  
et jours fériés

Rosnoën Mardi, jeudi, dimanche 
et jours fériés

OFFICE DE TOURISME
Boulevard de Pralognan - 29160 Crozon 
Tél. : 02 98 27 07 92
1A rue des Quatre Vents - 29570 Camaret-sur-mer 
Tél. : 02 98 27 93 60
www.crozon-tourisme.bzh
Horaires d’ouverture :
Juillet – août : du lundi au samedi : 9 h 30 – 18 h 30 
(dimanche : 10 h – 13 h)
du 1er avril au 30 septembre : du lundi au samedi : 
9 h 30 – 12 h 30 / 14 h – 18 h
du 1er octobre au 31 mars : du lundi au samedi : 9 h 30 
– 12 h / 13 h 30 – 17 h 30 (fermeture le jeudi après-midi)

PISCINE NAUTIL’YS
1 rue Alain – 29160 Crozon 
Tél. : 02 98 16 00 40 – www.piscinenautilys.bzh.

Période scolaire 
(académie de Rennes)

Horaires d’ouverture 
au public

Mardi 11 h 15 - 13 h 30, 19 h 15 - 21 h 30
Mercredi 15 h 45 - 18 h

Jeudi 11 h 15 - 13 h 30
Vendredi 19 h 15 - 21 h 30
Samedi 15 h - 18 h

Dimanche 9 h - 12 h 30, 15 h - 18 h

Créneau « personnes à mobilité réduite » :

tous les jeudis soir de 18 h à 19 h

Fermeture de la caisse 50 mn avant la fermeture de la piscine.  
Évacuation du bassin 20 mn avant la fermeture de la piscine.

RECYCLERIE DE LA PRESQU’ÎLE ESAT 
de l’Armorique
ZA de Kerdanvez à Crozon  
(avant la déchèterie) Tél. : 02 98 73 36 87
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 45 (15 h 45 le 
vendredi)

REFUGE FOURRIÈRE SPA  
ZA de Kerdanvez - 29160 Crozon
Horaires d’ouverture :  
Du lundi au dimanche de 14 h à 17 h. 
Tél. : 02 30 14 05 42 - Facebook : SPA de Crozon

Protection des données personnelles

La Communauté de Communes applique le Règlement Général 
sur la Protection des Données Personnelles (RGPD). Les 
données collectées notamment dans le cadre des services 
Eau potable et Déchets ou sur le site internet (formulaires, 
newsletters…) sont utilisées exclusivement pour les besoins des 
services et ne sont en aucun cas communiquées à des tiers.
En savoir plus : www.comcom-crozon.bzh
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Les permanences

FRANCE SERVICES
Aide pour les démarches administratives 
et numériques du quotidien

Renseignements au 02 98 27 22 54 ou france.
service@comcom-crozon.bzh – www.comcom-
crozon.bzh, rubrique « Actions sociales »

CHAQUE SEMAINE
Attention : perturbation des horaires possible en cas 
d’indisponibilité de l’agent

Maison de l’Emploi - Crozon

Lundi : 9 h - 12 h 30 et 13 h 30 - 17 h

Mardi : 9 h - 12 h 30 et 13 h 30 - 17 h

Mercredi :
13 h 30 - 17 h / 9 h - 12 h 30 et 13 h 30 - 17 h  
le 4e mercredi du mois

Jeudi : 9 h - 12 h 30 et 13 h 30 - 17 h

Vendredi : 9 h - 12 h 30 et 13 h 30 - 15 h

Maison de l’Enfance, de la Famille et de l’Emploi 
Baradozic de Pont-de-Buis lès Quimerc’h

Lundi : 9 h 45 - 12 h 45 et 13 h 30 - 16 h

Mardi : 9 h 45 - 12 h 45 et 13 h 30 - 16 h

Jeudi :
9 h 45 - 12 h 45 et 13 h 30 - 16 h  
sauf les 2e et 4e du mois : 13 h30 - 16 h

UNE PERMANENCE PAR MOIS 
DANS VOTRE COMMUNE  SUR RENDEZ-VOUS 

COMMUNE JOUR ET HORAIRES (9 h 30 - 12 h)
Argol - Mairie Le 2e jeudi du mois
Camaret-sur-mer - Mairie Le 2e mercredi du mois
Lanvéoc - Bibliothèque Le 1er mercredi du mois
Landévennec - Mairie Le 3e vendredi du mois
Le Faou - Mairie Le 4e vendredi du mois
Roscanvel - Mairie Le 2e vendredi du mois 
Rosnoën - Mairie Le 3e mercredi du mois 
Telgruc-sur-mer - Mairie Le 4e jeudi du mois

OPAH – CITÉMÉTRIE
Accompagnement gratuit dans la rénovation ou 
l’adaptation de votre logement grâce à un appui 
administratif, des conseils techniques et des aides 
financières.

Tél. : 02 57 52 06 35 - opah.ccpcam@citemetrie.fr

Maison de l’emploi, Résidence du Cré à Crozon : 
le 1er vendredi et le 3e mardi de chaque mois, le matin 
sur RDV

Antenne de la Communauté de Communes, 
ZA de Kiella au Faou : le 4e vendredi matin de 
chaque mois sur RDV

SOLUTION DES MOTS CROISÉS
Horizontalement : A. Garnements B. Etoile - Aïe C. Nos - Ecrire D. Encoches E. Réa – Ta - Se F. Nain - Ane G. SAV - OTAN 
H. Ire - Neutre I. Télé - Béat J. Es - Hôtesse

Verticalement : 1. Générosité 2. Atone - Ares 3. Roscanvel 4. Ni - Eh 5. Election 6. Méchante 7. Ré - Aube 8. Naissantes 9. 
Tir – En - Ras 10. Sées - Etêté

TINERGIE (par Ener’gence, l’agence 
énergie climat du pays de Brest)
Service public local de la rénovation 
énergétique de l’habitat 
Tél. : 02 98 33 20 09
Maison de l’emploi, Résidence du Cré à Crozon : 
tous les 3e vendredis du mois 9 h-12 h 
et 13 h 30-16 h 30 sur RDV 
Antenne du Faou : tous les 2e vendredis matin du 
mois 9 h-12 h et 13 h 30-16 h 30 sur RDV

ADIL (Agence départementale 
d’information sur le logement)
Information sur le logement (relations 
locataire/propriétaire, 
contrats de location, accession à la propriété, aides aux 
travaux d’amélioration, difficultés de logement...)
Tél. : 02 98 46 37 38
Maison de l’emploi, Résidence du Cré à Crozon : 
tous les 3e vendredis du mois 9 h-12 h 
et 13 h 30-16 h 30 sur RDV
Antenne du Faou : tous les 2e vendredis du mois. 
9 h-12 h sur RDV.

Pour s’informer

Pages Facebook 
Communauté de Communes : @ComComPCAM 
Office de Tourisme : @PresquiledeCrozon.tourisme 
Centre culturel Améthyste : @lamethyste.centreculturel

Instagram : @lamethyste.centreculturel

RECEVEZ LA NEWSLETTER !
Pour recevoir sur votre messagerie toutes les infos 
de la communauté de communes, inscrivez-vous  
à la newsletter sur www.comcom-crozon.bzh !

DISTRIBUTION DU MAGAZINE HORIZON
Horizon est distribué dans toutes les boîtes aux 
lettres du territoire, excepté celles des résidences 
secondaires. Il est également disponible dans les 
mairies et en ligne sur le site www.comcom-crozon.
bzh. Si vous ne le recevez pas dans votre boîte aux 
lettres, contactez-nous : nous ferons le nécessaire 
auprès des services de La Poste.

APPLICATION INTRAMUROS
Téléchargez l’application pour smartphone 
« Intramuros » pour recevoir les informations 
de votre commune et de la Communauté 
de Communes à Argol, Camaret-sur-mer, Crozon, 
Landévennec, Le Faou, Roscanvel, Rosnoën et 
Telgruc-sur-mer – ou « Ma Mairie en Poche » à 
Lanvéoc ou « Citykomi » à Pont-de-Buis lès Quimerc’h 
(Intramuros à partir de septembre 2024).
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LE QUIZZ COM COM

CLIN D’ŒIL

MOTS CROISÉS
HORIZONTALEMENT
A. Enfants insupportables
B. Place célèbre – Exprime la douleur
C. Possessif - Rédiger
D. Entailles
E. �Roue à gorge – Possessif - 

Pronom
F. Très petit – On le dit têtu
G. �Service après-vente – Alliance 

atlantique
H. Colère – Ne prend pas parti
I. On la regarde – En plénitude
J. Forme d’être – À bord de l’avion

VERTICALEMENT
1. Belle qualité
2. Sans vigueur – Expriment la superficie
3. �L’une des dix communes de la 

communauté
4. Négation - Interjection
5. Choix démocratique
6. Malveillante
7. �Note de musique – Première 

lueur du jour
8. Apparaissantes
9. Shoot – Préposition – Très court
10. Ville de l’Orne – A perdu sa cime

1   
�Les déchèteries acceptent tous les types de déchets encombrants ou dangereux. 

  Vrai   Faux

2   �Par quel dispositif les personnes âgées ou handicapées peuvent-elles être accompagnées pour 
adapter leur logement ?
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                 

3   �Que signifie le signe REUT ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                 

4   �La prise en charge de la compétence « Assainissement collectif » a dégradé la capacité de désendette-
ment de la Communauté de Communes à : 

  2,4 ans   9 ans   10 ans

5   �Citez 6 entreprises industrielles de notre territoire.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                 
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REMORQUES 
BÂCHÉES, 
ENVIRONNEMENT 
PRÉSERVÉ !
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JEUX

Envoyez ou déposez votre coupon-réponse (ou vos réponses sur papier libre), avant  
le 20 mai 2024, à : Communauté de Communes Presqu'île de Crozon – Aulne Maritime  
ZA de Kerdanvez BP 25 - 29160 Crozon.

Les gagnants seront tirés au sort parmi les bulletins contenant les bonnes réponses.

Nom : ...........................................................................................................

Prénom : .............................................................................

Adresse : ......................................................................................................................

À 
GAGNER

10 places pour le spectacle 

« 2054 » à l’Améthyste

10 places de cinéma

10 cendriers de poche « Mego ! »

Réponses à chercher 

dans ce numéro


